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REVUE MILITAIRE SOISSE
Pi° 4. Lausanne, le i Fevrier 1871. XVIC Annee.

Sommaire. — Röorganisation de l'armöe suedoise. — Guerre franco-allemande. —
Nouvelles et chronique.

Supplement. — Coup-d'ceil retrospectif et röflexions sur la guerre de 1870. (Suite.)
— Rapport sommaire sur les Operations de l'armöe du Rhin, du 13 aoüt au 29
octobre 1870, par le commandant en chef maröchal Bazaine. (Fin.)

Tableau des öcoles militaires födörales en 1871.

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE.

Les reorganisations d'armöes sont ä l'ordre du jour un peu partout;
mais celle qui s'opere en Suede, et dont nous avons dejä entretenu
quelquefois nos lecteurs ('), offre aux militaires suisses un intöret tout
particulier par diverses analogies.

Les deux pays sont en effet de caractere plus ou moins föderatif,
liberaux d'institutions, animes d'un vöritable et solide esprit militaire,
mais limitös, en regard d'ötats voisins dont quelques-uns fort
puissants, par l'exigui'te relative des ressources finapcieres. Tous deux,
dans ces conditions complexes, sont obliges de compter avec de
nombreuses difflcultes praliques, de s'ingemer de leur mieux pour faire
face aux diverses exigences legitimes et de ne pas se borner, comme
tant d'aulres Elats, ä copier bonnement ce qui se fait ailleurs.

Tous deux, par exemple, ont su garder de ce moyen-äge trop decrie
un imporlant et utile herilage, en l'entourant, il est vrai, de tous les

progres modernes.
La Suisse a maintenu ses levöes en masse de bourgeois et de paysans,

transformees en corps reguliers de soldats-citoyens ; et c'etait bien ce
qui convenait le mieux k une conföderation de republiques democra-
tiques de trois nationalites, formant une oasis neutre au milieu des

grands belligerants europeens; aujourd'hui eile a le plaisir de voir ce
Systeme milicien, malgre les röelles imperfections qui lui sont
inhärentes et qui viennent encore d'etre signalees eloquemment par le
rapport de M. le commandant en chef, eile a le plaisir, disons-nous,
de voir ce Systeme remis ä la mode dans tous les pays du monde,
sinon comme Institution fondamentale et unique, au moins comme
imporlant auxiliaire.

La Suede, de son cöte, a pu faire mieux encore. Elle a conserve et
ingenieusement developpe un reste des milices feodales, appele indelta,
qui lui fournit economiquement non-seulement des soldats-citoyens
devouös, mais de bons soldats permanents d'une nature speciale, des

soldats-laboureurs, vivant, dans l'intervalle des Services actifs, sur des

terres dont ils ont la jouissance, et qui leur servent ä la fois de
cantonnements et de solde.

Enfin un point de detail par lequel le projet de reorganisation militaire

suedoise nous attire, c'est qu'il est du essentiellement aux soins
d'un officier connu et aime en Suisse, M. le general Abelin, qui, avant
d'etre ministre de la guerre, a visite notre pays en 1866 et 1867, l'a

(') Voir entr'autres Revue militaire suisse n°s 18 et 20 de 1867.
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etudie avec sympalhie, et, depuis lors, a fait encore ötudier nos
institutions militaires par des officiers de diverses armes. C'est assez dire
qu'il s'est inspire de quelques-unes de nos institutions, parliculiere-
ment de celles concernant le tir, les prestations communales el les
impots militaires des Cantons. Tout en nous suivant en quelques
parties, il a su nous eviter sagement en d'autres, et meme il nous
fournit, sans l'avoir voulu assurement, d'excellentes lecons de libera-
lisme, que nous citerons plus loin en les recommandant ä 1'altention
speciale de nos autoriles centrales si avides de centralisation.

Actuellement le noyau de l'armee suedoi.se est fourni par l'indella,
par celte armee partieuliere qui rappelle un peu les anciennes troupes
autrichiennes des Confins militaires ou les Cosaques irreguliers, et
qui donne une force d'environ 27 mille hommes, la plupart d'infanterie,

le reste affecte ä la marine et k la cavalerie. D'autres troupes
permanentes, dues ä l'enrölement volonlaire (warfvvade), forment la
garde royale et les armes speciales, au nombre de 5ä6 rnillehommes.
Enfin une landwehr fort incompletement organisee jusqu'ici, et quelques

corps de volontaires fourniraient encore une cinquantaine de
mille combattants.

C'est de ces divers elements, tous bien disposes, mais incoherenls
et insuffisants, que le gouvernement suedois a entrepris de former
une armee plus nombreusc, solide, homogene. Dans ce louable but,
et en se rösignant aux sacrifices indispensables et compatibles avec
les nöcessitös de l'öconomie nationale, il a soumis ä la Diete de 1869
l'important projet dont nous voulons parier, projet dont quelques
mesures ont dejä öte mises k exöcution et dont d'autres seront discu-
töes dans ia session qui va s'ouvrir prochaiiiernent.

Ce projet, disons-le tout d'abord, nous semble aussi rationnel dans
ses bases principales que consciencieusement etudie et bien coordonne
dans la plupart de ses details; mais sur quelques-uns de ceux-ci nous
prendrons la liberte de faire en temps et lieu nos modestes reserves
ainsi que sur deux points plus fondamentaux. v

Par exemple on aurait pu donner au landsturm, puisqu'on l'insti-
tuait par dix classes annuelles, une Organisation plus serieuse pour
les temps de guerre exceptionnels, sans charger beaucoup plus le
budget en temps de paix, et nous nous proposons de revenir avec quelque

döveloppement sur ce point quand nous arriverons ä son chapitre.
En second lieu le projet s'ölaie d'une hypothese ou d'un calcul

pröalable qui ne nous semble pas parfaitement sür ni surtout
indispensable. 11 prösume le nombre des adversaires, calcul que nous ne
faisons pas en Suisse et qu'ä la verite nous ne pouvons pas faire. Nous
ne comptons pas l'ennemi; ä quoi cela servirait-il? Nolre principe est

que quel qu'il soit tous les Suisses doivent combattre jusqu'ä extinc-
tion. Si l'ennemi ne nous est pas tres superieur en effectifs nous
triompherons; sinon nous succomberons avec honneur et en faisant
payer eher notre chule. En fait la petite Suisse doil savoir qu'elle
aura toujours ä combattre un conlre trois ou contre quatre; eile le
sait; mais eile espere aussi racheler cette införiorite par la vaillance
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que donnent l'amour de la liberte et le patriotisme, secondes de con-
venables preparatifs et Operations militaires.

La Suede, derriere sa mer Baltique et ses grands lacs, dans son
territoire vaste, accidente, peu habite, n'offrant pas de grandes
ressources ni de nombreux et faciles objeclifs ä une armee d'invasion,
peut raisonner difföremment et essayer de döterminer d'entree le
chiffre possible de ses adversaires. II y a peut-etre lä, meme dans les
circonslances particulieres ä la Suede, ä l'Angleterre ou ä d'autres pays
de Situation geographique analogue, une dose inevilable de pure
metaphysique. On prete volontiers ä ses adversaires, dans ces sortes
de calculs, ce qu'on voudrait leur voir faire en realile dans les
eventualis supposees. Toutefois si l'on ne pose une teile base qu'appro-
ximalivement et comme formule generale, eile peut reellement aider
ä preciser l'organisation de la rösislance, el avoir ainsi, indöpendam-
menl de sa valeur absolue d'ailleurs, une haute utilite.

Quoiqu'il en soit sous ce rapport le projet suödois est fort explicite.
II etablit les effectifs de la future armee sur l'idöe que la Suede,
dans la plupart des övenlualitös, aurait ä faire ä une armöe ennemie
d'un gros d'environ cent mille hommes, plus ou moins seconde de
detachements. Cerles M. le general Abelin est bien mieux ä meme
que nous de connailre ses voisins et son lerrain suödois d'opörations
defensives; malgre cela nous avouons avoir quelques doutes, surtout
apres les expöriences de 1870, sur la rigidilö de ce chiffre comme
maximum.

Le cas, par exemple, d'une coalition agressive de la Prusse et de la
Russie, ou de la Prusse el de l'Angleterre, ou seulement de la Prusso-
Allemagne, pourrait peut-etre donner une ou plusieurs armees
d'invasion depassant de beaucoup les cent mille hommes. II est vrai qu'en
ce cas la Suede, de son cötö, ne serait pas seule ä la lache ; que la
marine aurait ä jouer pröalablement un grand röle; qu'en un moi le
problöme s'agrandit en meme lemps qu'il se complique, et devient
un cas extreme ou exceptionnel dont une Organisation normale ne
peut faire une de ses regles. L'hypothese posee, si l'on admet qu'on
en pose, peul donc paraitre raisonnable pour les cas ordinaires.

Sur cetle premiere donnöe le projet developpe ses moyens avec
autant de clarte que de logique. Pour resister ä 1'offensive ennemie
d'un gros de cent mille hommes, il estime qu'il faudrait une armöe
aclive de 120 mille hommes en complant les detachements; et comme
la Norvege donne un contingent regulier de 20 mille hommes, res-
teraient cent mille hommes ä fournir par la Suede proprement dite.
C'est lä le but principal du projet, qui appelle ce chiffre maximum
de l'armöe de campagne le grand pied de guerre, maximum qui
pourrait cependant etre encore accru par des renforls de landsturm
et de volonlaires dont nous parlerons tout-ä-i'heure, et que
l'organisation projetee ne fait pas renlrer dans l'armöe de campagne.

Mais un effectif de 100 mille hommes en permanence ou dans
chaque öventualite de guerre constituerail une döpense öcrasante pour
la Suede, el depasserait souvent aussi les besoins. En consequence il
lui est substituö pour le lemps de paix ou pour les guerres sans
exigences extraordinaires un petit pied de guerre d'environ 68 mille
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hommes et un pied de paix d'environ 40 mille hommes. De cette
facon l'ensemble de l'organisation est calculö en vue de trois effectifs
normaux, de trois degrös de mise sur pied tels qu'on puisse aisement
passer de l'un ä l'autre, le pied de paix formant les cadres des deux
pieds de guerre.

En outre le projet organise des troupes de remplacement ou de

depöt pour les pieds de guerre montant ä environ 50 mille hommes,
et une reserve de guerre pour les defenses locales d'environ 40 mille
hommes, qui pourrait etre secondee d'un landsturm montant jusqu'ä
100 ä 120 mille hommes.

L'effectif total des forces militaires sur le plus grand pied de guerre
serait donc d'environ 300 mille hommes, se repartissant comme suit:

Armee active 100 mille hommes.
Troupes de remplacement 50 » »

» deröserve de guerre 40 » »

» de landsturm 120 » s

Total, 310 mille hommes.
Pour arriver ä ce chiffre sans trop diminuer la qualitö des troupes

ni augmenter les charges militaires de l'Etat et des citoyens, le
Systeme de la milice (bewaring) est conserve et fortement developpe; on
en retranche le remplacement et l'exonöration, qui existent actuellement,

et on la fusionne avec la force permanente qui devient en
majeure partie son cadre.

A cet effet l'excellent principe moderne que tout citoyen doit ötre
soldat est aussi proclame en Suede par le projet. L'obligation du
Service est generale pour tout Suödois valide de 20 ä 40 ans. Ce service
comprend deux: classes : dix ans dans la landwehr et dix ans dans le
landsturm.

Les dix classes annuelles de landwehr se divisent en 4 catögories:
1° Les trois premieres classes fournissent les troupes de remplacement

ou recrues. Ce n'est qu'aprös avoir recu l'instruction repartie
sur ces trois annees, et allant de l'öcole du soldat jusqu'au service de

campagne par unites tactiques, que ces hommes entrent dans les corps;
2° Les classes nos 4 et 5 forment la premiere reserve de l'armee

active, soit le premier ban d'hommes appeles dans les cadres perma-
nents pour former le petit pied de guerre;

3° Les classes 6 et 7 forment le deuxieme ban de l'armöe active

pour constituer le grand pied de guerre;
4° Enfin les trois dernieres classes forment la reserve de guerre,

destinee, avec le landsturm, aux defenses locales.

Apres ces dix annees, les miliciens passent dans le landsturm, oü
ils n'ont plus de service de paix et ne sont appelös en temps de guerre
que par les autoritös provinciales, qui les organisent elles-memes en
corps et unites tactiques.

Teile est la repartition generale des forces. On voit qu'elle salisfait
k tous les besoins et aux principales hypotheses et qu'elle a en outre
l'avantage de permettre egalement, suivant les cas, ou de renforcer
considerablement le gros de l'armee active au moyen des autres
catögories de troupes, pour pröcipiter un coup döcisif, ou de soutenir des
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Operations plus longues en gardant ä disposition les ressources diverses
de remplacement et d'auxiliaires.

Ce qu'il y a encore de particulierement bien entendu dans oe
Systeme fort soigneusement combine, c'est que, sans eraindre d'entre-
prendre d'importantes innovations, il respecte scrupuleusement
l'institution speciale de l'indelta et sait en tirer un grand parti au double
point de vue de l'öconomie du trösor et de la qualile de l'armöe. Ce

soldat-laboureur, qui apporte sous les drapeaux une multiplicite de
petits talents d'usage journalier, une dexterite manuelle, un esprit
d'invention, un savoir-faire de campement et d'autres qualites prati-
ques si appreciables dans les peripelies de la guerre, qui reunit la
fidölite et la diseipline du guerrier de profession aux goüts, aux
aptitudes du citoyen aclif et diligent dans les travaux de la paix, ce soldat-lä,
si eminent ä tant d'ögards, elait ä conserver dans toules les hypotheses
et ä meler mieux encore au reste de la nation.

C'est ce que le projet entreprend avec raison, en faisant de l'indelta,
completee des corps enröles, le cadre permanent de la masse des
combattanls; ici nous citerons textuellement les considerations sur
lesquelles il se base, considerations enrichies d'inlöressants
renseignements sur l'institulion meme de l'indelta. Examinant d'abord le
point de vue economique, le projet s'exprime comme suit :

Les frais de l'indelta portent sur trois chefs: Yexercice, Xequipement el Venire"
tien du soldat. II est inutile de parier des deux premiers, parfaitement insepara-
bles d'une troupe de cadre, quelle qu'en soit la nature. Restent donc les frais
d'entretien, qui, sous des formes multiples, frappent les classes de ciloyens appelees

ä les subir. II est singulierement difficile de donner un chiffre pröcis de ces
frais, vu qu'ils varient considerablement de province ä province; mais, d'apres
les calculs du comitö eröö le 8 octobre 1867 pour examiner ces questions, le
montant total de l'entretien du soldat indelta s'elöve, döduetion faite des alloca-
tions fournies par l'Etat pour les regiments de cavalerie, l'armement, etc., ä la
somme de 3,255,190 Rixdales et 78 öre (4,324,155 fr. 18 cent.), laquelle, di-
visee par le nombre des hommes (26,881), donne, pour l'entretien annuel de

chaque homme, le chiflre de 121 R., 9 öre (168 fr. 32 cent.). L'ötude des
elements sur lesquels se fonde ce calcul, montre toutefois que la principale partie de
ces frais est en general reprösentöe par l'evaluation en argent des revenus de la
terre (torp) (') concedee au soldat. Cependant, si l'on veut avoir une donnee
vraie des sacrifices reels imposes au teneur du soldat par la prestalion de la terre
coneödee, il faut se rappeler que cette terre a ete successivement defrichee par le
soldat lui-meme, qu'elle lui avait öte gönöralemenl assignöe sur les extrömes
limites et le plus souvent sur les terrains incultes ou du moins les plus äpres du
hemman ou de la manse(2) appelöe ä fournir le soldat, et qui constituaient ä l'or-
dinaire de vöritables non-valeurs. Ce fait est de nature ä reduire singulierement
les frais representes par les revenus de la terre du soldat. On pourrait möme se
demander si cette cette cession de terre ä un travailleur industrieux et actif, aecou-
tume ä l'ordre et ä une vie röglee, attachö en permanence ä la terre qu'il fertilise

(¦) Signifie, dans son sens general, terre de paysan tenancier.

(') Le hemman ou manse, du mot hem, demeure (cf. allem, heim, angl. home, etc.),
constitue la plus ancienne division cadastrale du pays, etdösignait dans le principe
une ötendue de terre süffisante pour l'entretien d une famille. La grandeur du hemman

varie de province ä province et möme, dans la möme province, suivant le cli-
mat, la nature et la qualitö du sol, etc.
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de ses travaux, n'est pas plutöl un avantage pour le teneur, tout en etanl un
vöritable gain öconomique pour la nation. N'oublions pas non plus que la vaste surface

de terre ciillivec ä laquelle s'ölcvcnt exceptionnellement quelques iorps de

soldats, ne doit nullement etre considöree comme un sacrifice impose au hemman

; les proprietaires en l'accordant ne pouvaient guere ignorer l'elenduc de leurs
obligalions ä cet egard. C'est bien plutöt une preuve de l'induslrieuse#aclivite du
soldal d'un cöte, et, de l'autre, de la bienveillance ou de Timolol bien compris du

proprietaire du sol.

En presence du chiffre ci-dessus, il est parfaitcmenl evident, ce me semble,
que l'enlrelicn d'une troupe de cetle force en garnison permanente serait inlini-
ment plus grand, lant en frais de toutes sorles qu'en perles de forces de travail.

On a essaye de fixer ces deux chiffres en se fondanl sur les prix moyens qui
ont servi de bases aux calculs de ce projet, et l'on est arrive aux resultals que,
sans compter la construetion des casernes nöcessaires, les frais de remonte el d'en-
tretien des chevaux, l'augmenlation de la paie des officiers, etc., les memes hommes

coüteraient la somme de 9,252,914 R. et 34 öre (12,861,530 fr. 93 cent.),
et que la perte annuelle des forces de travail s'elöverail ä 8,897,611 journees.

Aux raisons döjä fournies plus haut pourle maintien de la troupe cadre de
l'indelta, en peut donc indubitablement ajouler celle de l'öconomie.

Precis historique succinet de cette institulion.

J'espöre avoir suffisamment dömontrö que le sysleme de l'indelta merite d'ötre
conservö au triple point de vue militaire, national et iconomiqne. Je vais
maintenant examiner si l'on peut dire que la charge en repose injustement sur la terre,
et si, ä ce point de vue, cetle institulion peut et doit cesser.

II est d'autant plus nöcessaire d'elucider cette question, qu'une opinion erronee
s'est fait valoir assez souvent ä son egard dans ces derniers temps. On a cru que
l'extension projetee du service militaire obligatoire amönerait pour la classe de

citoyens appelöe ä fournir et ä entretenir les soldats de i'lndeiia, la iiböration d'une
parlie de ses charges äquivalente aux nouveaux devoirs qui lui incomberaient dös-
lors ä l'ögal de toules les autres classes de la societe.

Un apergu hislorique de la question montrera que bien loin de s'exclure, les
deux syslemes du service militaire personnel et de la serviiude militaire allachöe
ä la terre, ont marche plus ou moins parallelement depuis les temps les plus re-
cules de nolre hisloire, el que le devoir personnel de tous les habitants du pays
de courir aux armes pour la defense de la patrie « gd man ur huse », comme
disaient nos peres, n'est une charge ni etrangere ä nos moeurs, ni nouvelle chez

nous.
Avant de le dömontrer, j'examinerai premierement la cause et l'origine de

l'institution de l'indelta.
L'idöe d'altacher ä la propriete, c'est-ä-dire ä la terre, le devoir de la creation

et de l'entretien de l'armee permanente, idee syslematisee et mise en pratique
sous Charles XI en vertu d'une Convention volonlaire passöc entre le roi el le peuple,

n'etait nullement une Innovation, mais le resultat naturel de ce qui avail döjä

longtemps ete la coutume du pays. L'instilution des dislricts cötiers ou de ports
(Hamne ou Skeppslagsinrättningen), par laquelle une certaine elendue de cöte
devait fournir des navires et des hommes pour des expödilions hors du pays, ötait
atlachee ä la terre des les temps les plus reculös. II faut dire cependant qu'elle ne
concernait que la guerre maritime ou les expeditions des vikings. Pour le service

sur terre, le roi levait le nombre d'hommes qui lui paraissait süffisant, et dans les

cas d'invasion du pays, le devoir personnel de proteger ses foyers s'ötendait ä

lous les hommes valides.
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Cette Organisation militaire simple mais precise, disparait toulcfois peu ä peu
dans les lenebres du moyen äge. La naissance des terres franches la'i'ques et cccle-
siastiques amcne la dissolulion de l'associalion par ports ou du hamnelag; la

puissance croissante de la noblesse, ses lüttes inteslines, des rois ötrangers et avec
eux des violences de lout genre, la presence de maitres et d'armöes ölrangöres
sur la terre de Suede, provoquenl partout le dösordre et le chaos. Cependant,
sous Engelbrecht (1433-1456) et les Sture (1471-1520), la vieille armöe des

paysans (bondehären) prend les armes pour l'independance de la palrie. L'oeuvre
de la delivrance definitive, accompüe par Gustave Wasa, ramöne enfin l'ordre dans
le pays, et l'organisation militaire revet une forme plus röguliöre et plus slable.

L'organisation de l'armöe fut, il est ä peine besoin de le dire, l'un des principaux

objets des soins du premier des Wasa. Une armöe de troupes permanentes
fut creee; des levees fournirent l'infanterie necessaire. Aussi longtemps qu'elles
restörent etablies sur le principe de la capitalion (hufvudtal, mantal), le service
militaire et l'öquipement furent des charges toutes personnelles. Mais sous les
rois subsequents, ä la demande meme des populations, les levees commencerent
ä avoir lieu d'apres une certaine ötendue colleelive de terres ou de feux (garthal).
Ce systöme ötant successivement devenu la regle, l'etablissement et l'entretien de

l'infanterie devint par le fait une charge personnelle et reelle mixte. Dans le principe,

sur un cerlain nombre d'hommes en etat de porter les armes (sued. rote,
escouade, troupe, la rote des anciennes armees), on clioisissait un soldat;
maintenant, on röunissait, suivant les circonstances, une quantitö plus ou moins grande
de terres ou de proprietes en une rote devant fournir un homme, qu'elle etail en
outre tenue d'habiller et d'armer.

Pendant la pöriode de l'histoire de nolre Organisation militaire qui pröceda
immödiatement l'introduction definitive et complete du systöme de l'indelta, survin-
rent successivement des circonstances qui le rapprocherent toujours davantage de
la disposilion principale de la creation de Charles IX, la tenue permanente des
soldats au lieu des levees irregulieres et pour des cas speciaux. Ainsi, en 1621,
la province de Dalecarlie regul la promesse royale d'etre liberöe des levees, moyen-
nant l'offre faite par eile de tenir toujours 1400 hommes de soldats permanents,
outre les cadres, au service de la Couronne. Ce contrat fut plusieurs fois renouvele,

jusqu'au moment oü, en connexite avec l'organisation de l'indelta dans les
autres provinces, le roi Charles XI fixa, par un «Decret» du 21 octobre 1682,
la force du regiment de Dalecarlie ä 1200 hommes. Cetle stipulation fut sanc-
lionnee une seconde fois, lorsque ä la date du 16 mai 1827, la Dalecarlie passa
comme les autres un contrat militaire (contrat de soldats, knektekontrakt) avec
la Couronne. En 1645, le Jemlland s'etait engage ä enlretenir 300 hommes de

troupes permanentes aux memes conditions que la Dalecarlie. En 1649, les
populations de la Vestrobothnie firent la möme demande et acceplerent les memes
conditions. A cette occasion, il s'eleva döjä dans le Senat de Suede des voix pour
etendre le Systeme ä tout le pays. Vinl ensuite le Helsingland, qui, apres plusieurs
refus successifs de la pari de la Couronne, fut, en 1675, admis au möme avanlage,

demande par cetle province döjä en 1650. En 1652, l'Angermanland for-
mula une demande idenlique, et dans les Dieles qui suivirent, on voit sans cesse
revenir la meine demande de la part des populations des campagnes.

Charles XI n'a donc fait autre chose que de developper el d'organisor complöte-
incnt un fait qui ötait döjä en plein döveloppement; et des le premier momenl,
celte modificalion a öte la suite des vceux emanes directement des populations.
Si donc l'on demande quelle etait la base de la tenue permanente des soldats, la

röponse se trouve dans les propres termes des conlrals volontaires passes ä cet
egard enlre l'Etat et les populations: «l'entretien d'un nombre determine de soldats,
base sur un ou plusieurs domaines suivant leur etendue, pour le maintien perpö-
luel el*convenable des troupes du royaume.» Cette Organisation, qui regut par
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l'etablissement des rotes permanentes im caraclere plus prononce de serviiudo
reelle altachee ä la terre, avait donc « sa racine dans les moeurs et dans les
populations » ; c'ötail un ödifice fondö sur une base entierement nationale et dont les
matöriaux etaient tires d'un ancien etat de choses.

L'ödifice construit de la sorte fut violemment ebranle, pendant les guerres de
Charles XII, par les dösastres qu'elles provoquörent et par les desordres politiques
qui suivirent la mort de ce roi. Le fait que cette Organisation ne s'öcroula pas,
mais que Fun des premiers soins des Dieles suedoises ful de la consolider encore
davantage, montre que le Systeme de l'indelta n'ötait pas le resultat de lois diclöes
uniquement par le bon plaisir d'un monarque absolu, mais une institulion patrio-
tique reposant sur d'anliques usages, vivant de la vie du peuple, jouissant de son
amour et de sa confiance. L'on ne peut donc dire qu'une institulion de ce genre,
suite et produit du döveloppement möme de la sociötö, librement acceptee par
les proprietaires de la terre et ölablie ä leurs instances par l'autorite supröme du

pays, soit une servitude pesanl injustement sur la terre.

Simultanöitö du service militaire personnel.

Mais l'on n'oubliera pas qu'ä cötö de cette inslitution d'une armee permanente,
l'anlique devoir du service militaire personnel continua, sanctionne par la loi et
par une application pratique fröquenle. La Loi des campagnes, de l'an 1442, contient

ä cel egard des disposilions formelles, et le fait que cette loi fut la loi du

pays jusqu'ä l'annee 1734, epoque ä laquelje fut promulguö le Code dit de 1734,
c'est-ä-dire qu'elle resta en vigueur un demi-siecle aprös rintroduction de
l'indelta, montre d'une maniere des plus significatives que ce dernier systöme n'avait
nullement supprimö le service militaire personnel. Des l'expulsion du dernier roi
de l'Union, au moment oü l'ordre commence ä se rötablir dans le pays, on retrouve,
ä cötö de l'ötablissement d'une armöe permanente, des traces de formes precises
pour la prestation de ce devoir. Ainsi, en 1744, la diöte assemblöe ä Westeras,
tout en decrölarit pour l'armee permanente une levee de 1 homme sur 5 en Sma-
land et de 1 sur 6 dans les autres provinces frontieres, slipule formellement qu'au
besoin tous les hommes valides devront concourir ä la defense de leurs foyers.
Une «instruction royale » de 1563 rögie en detail l'öquipemenl et l'entretien
dest milices d'Upland, Sudermanie, Vestmanland elNericie. En 1577, le roi Jean,
tou en precisant la forme et la composition des levees ordinaires, se reserve ex-
pressement, ä teneur du § 4 de la section dite royale (Konungabalken) de la Loi
des campagnes, le droit d'une levee gönörale dans les perils extrömes. A la Diete
de 1624, les Etats du royaume decretent, outre la levöe ordinaire de l'annöe, la
creation d'une espece de landsturm- « tous les habitants du pays, est-il dit dans
le reces de la Diöte (Riksdagsbeslut), tant ceux des villes que du plat pays, se
feront passer en revue et inscrire dans des rotes, et se procureront, suivant leur
fortune, des armes blanches (öpees) et des mousquetons, » etc. Le roi, de son cötö,
devait nommer dans les provinces et les districls des colonels et des chefs supö-
rieurs. Ce document peut ötre considere comme un essai d'organisation definitive
du service militaire obligatoire. Apres avoir etö renouvelees ä plusieurs reprises,
ces stipulations sont jugees d'une importance assez grande pour ötre inscrites dans
la loi fundamentale (Regeringsform) du 29 juillet 1634. Tandis que le % 31 de
celte loi dötermine la forme et l'effectif de l'armöe permanente, etc., el le § 32
specialise la forme du service obligatoire, et prescrit que le chef du rögiment de
l'indelta cantonne dans la province sera le chef du landsturm de la möme
province.

Tous ces faits ötablissent victorieusement qu'il existait ä ces diverses epoques
une certaine Organisation du landslurm, imparfaite, sans doute, comme l'etait
aussi ä quelques egards celle de l'armöe permanente. Et l'histoire de nos guerres
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prouve qu'il a souvent öle appele ä fonctionner. Ainsi, en 1612, dans la guerre
contre le Danemark, et plus tard, sous la reine Christine; sous Charles X, en
Finlande et sur les frontiöres de la Norvöge; sous Charles XI, dans les annöes
1676-1679, etc. On voit donc, pendant l'öpoque qui pröcöda lacröation de l'indelta,
le service militaire obligatoire accompagner partout les levees ordinaires, qu'elles se
fissenl d'apres la population ou d'apres la terre. Les levees ordinaires fournissent
un certain pour-cent de la population, formant l'armöe permanente de soldats
armes et equipes aux frais des populations; le service militaire obligatoire ne donne

pas d'armee permanente, mais il met, l'beure du danger venue, des armes aux
mains du peuple entier, independamment des prestations döjä fournies par lui pour
le maintien de l'armöe permanente. II est imporlant de ne pas oublier ce point de

vue, et les Dietes qui se succödörent de 1622 ä 1680, ont toujours clairement
posö cette double charge. Möme apres l'ötablissement definitif de l'armöe indelta,
on ne voit jamais les grands pouvoirs du royaume confondre ces deux Services-,
mais au contraire les distinguer nettement comme independants l'un de l'autre.

Les teneurs de fantassins et de cavaliers sont donc eompletement dans le faux
en preiendanl que les contrats en vertu desquels ils doivent fournir pour leur terre
les hommes de l'indelta, les affranchissent du service militaire personnel obligatoire.

de sont deux choses parfaitement difförentes. Les contrats que leurs pröde-
cesseurs onl signes, les libörent purement et simplement des levees personnelles
ordinaires, en usage avant l'introduction de l'indelta, et remplacent ces levees par
l'obligation de fournir ä l'armöe permanente, pour une certaine etendue de terre,
un homme entretenu, payö, arme et öquipö par eux; mais ils ne s'occupent en
aucune maniere du service militaire personnel obligatoire pour les occasions suprömes
oü chacun doit concourir ä la defense de ses foyers. C'est ce que dömontre victo-
rieusement la lecture de tous les actes et contrats publics relatifs ä l'indelta.

On voit en outre, des l'introduction de ce systöme, le service militaire obligatoire

rester comme auparavant l'objet de prescriptions speciales dans des ordonnances

et des decrets successifs, et möme ötre applique quand le besoin s'en

prösente. C'est ce que prouvent les ordonnances et resolutions royales des annöes
1682, 1689, 1714, etc., et les dispositions insörees dans les lois organiques de

1719, 1720 et 1722.
Quand apres les annees dösastreuses qui se terminörent par la perte de la

Finlande, la Suöde, forcee de regagner de maniere ou d'autre les forces militaires
dont eile se voyait privee, etablil en 1812 l'instilution de la milice teile qu'elle
existe encore aujourd'hui, eile ne fit qu'ölargir les bases d'une Institution acceplee
et reconnue depuis longtemps par ses populations.

Le projet de döveloppement ulterieur que j'aurai l'honneur de prösenter, se
fonde donc sur les memes prömisses historiques du service militaire obligatoire
pour tous les citoyens de l'Etat. On vient de voir qu'au point de vue historique,
la charge imposöe ä la terre de fournir des hommes pour le service permanent,
n'a jamais implique la Liberation du service militaire personnel obligatoire pour
chacun.

Si l'on passe ä la question de la justice ou de l'injustice de la charge imposöe ä

la terre, on peut dire que dans les transactions de ventes et d'aehats, la propriete
est achetee avec une diminution de valeur capitale correspondant ä la servitude
qui lui est imposöe, et que par consöquent l'acheteur ne fait en realitö aucune
perte; c'est la terre qui porte une servitude donl l'acheteur s'affranchit en vendant
la terre, tandis que c'est en qualitö de citoyen qu'il est soumis au service militaire
obligatoire, charge qu'il ne peut ni acheter ni vendre.

(A suivre.)
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